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M. Leresche vous aura Sans doute remis un avis de convocation
de l'Association nationale. II est bon de l'insfirer sous la rubrique
« Confederation », et non dans la colonne des avis.

(A suivre.) Arnold Bonard.

LES TROUBLES DE 1782 A GENEVE

Juges par une contemporaine du Pays de Vaud

Dans le courant du xvnie siecle vivait ä Bex une femme

dont le nom n'avait, semblait-il, aucune chance de passer ä

la posterite. C'etait Mme Elisa Ravy, proprietaire d'une
maison encore bien connue des habitants de Bex et des

environs : le Chäteau-Feuillet. Tout en administrant son petit
domaine, la chätelaine ecrivait des lettres qui, pour ne pas
eitre de la plume d'une Sevigne ou d'une Maintenon,
devaient echapper ä la morsure du temps et parvenir jusqu'k
nous.

Demeuree veuve avec quatre fils, c'est avec le second de

ceux-ci que, dans les annees 1776 ä 1785, Mme Ravy entre-
tient une active correspondance. A la derniere de ces dates,
si du moins nous devons nous fier aux discretes allusions

qu'elle fait ä son äge et ä ses infirmites, eile pouvait avoir

65 ans et etre ainsi nee vers 1720. Ce qu'il y a de sür, c'est

que ses fils sont des hommes faits, et que les trois aines

sont dans le commerce. L'aine, Georges, est ä Naples; le

second, Henri, ä SFPetersbourg; le troisieme, dont le nom
est passe sous silence, tantot en Amerique, tantot au Cap.

Quant au cadet, Ferdinand, encore aupres de sa mere, c'est

un jeune avocat; le savant, l'orateur de la famille. Sa mere
en est si fiere qu'elle le voit dejä surpasser en eloquence et
en reputation les avocats alors les plus celebres du Pays de

Vaud, au premier rang desquels eile met sans hesiter La



Harpe et J.-J. Cart. Helas! ces brillantes perspectives ne

tardent pas ä etre aneanties par une catastrophe imprevue;
un souffle de folie penetre dans cette maison tout ä l'heure
si glorieuse et le pauvre Ferdinand perd la tete au moment
oü son nom est en train d'acquerir une legitime notoriete.
Des lors, et durant de longues annees, le malade ne fera que

languir, renvoye d'un specialiste ä l'autre, tous, au premier
abord et au dire de la mere eploree, des psychiätres du plus
grand merite, et finissant cependant tous, d'apres Mme Ravy
elle-meme, par n'etre plus que des empoisonneurs et des

assassins.

Le Napolitain donne rarement de ses nouvelles et sa m&re

se plaint de son mutisme. Le troisieme, qui parait avoir eu
le goüt des grands voyages et des deplacements ä longue
distance, est aux Etats-Unis quand il n'est pas au Cap de

Bonne-Esperance. II aime sa mere et il le prouve ä sa

maniere. C'est du Cap qu'il lui expediera des barils de tabac

ou d'autres produits exotiques. Mais, dans ces temps de

guerres maritimes, ces barils ont beaucoup de peine ä par-
venir jusqu'en Europe, ä Bordeaux, par exemple. Lä meme,
ils ont encore plus de peine ä trouver des acheteurs, en sorte

qu'apres de longs mois d'attente, la chatelaine de Bex ne

pergoit qu'un produit insignifiant de la vente.

Que des barils de tabac tombent par aventure entre les

mains de corsaires de mer ou de terre ferme passe encore,
mais le fils du Cap n'a-t-il pas un jour l'etrange idee d'en-

voyer ä sa mere sa propre femme ä lui, une jeune Ameri-
caine qui, dans ces jours troubles, ne peut etre, pour son

mari, d'aucune utilite! Les lettres de Mme Ravy nous racon-
tent cette odyssee dont l'itineraire est soumis aux chances

de la guerre. Toutefois, comme tout chemin mene ä Bex
aussi bien qu'ä Rome, apres de nombreuses escales, la belle-
fille arrive enfin chez la belle-mere et, contrairement ä ce

qu'on pretend se passer souvent entre personnes placees



dans cette situation delicate, les deux femmes s'entendent

tres bien et font bon menage.
C'est ä Henri, son second fils et evidemment son favori,

que Mme Ravy ecrit habituellement. Elle lui raconte longue-
ment ses difficultes materielles, car, quoique proprietaire,
eile se trouve ä maintes reprises en face d'obligations tres
lourdes. Le pauvre Ferdinand lui coütait sans doute beau-

coup et Henri fait ä sa mere de frequents envois d'argent.
II se montre fils excellent, attentif, devoue. Un jour viendra
oil il entreprendra le long et penible voyage de Russie en

Suisse, pour revoir Bex et y embrasser sa mere. Celle-ci ne

manquera pas de l'engager ä songer ä un etablissement.
Pour le faciliter ä ce fils cheri, eile fera passer devant ses

yeux, un peu froids, toute une galerie de portraits feminins.
Les nombreuses et volumineuses lettres de Mme Ravy,

ecrites d'un style vif, net, precis, se font lire malgrö d'inevi-
tables repetitions. Elles montrent chez leur äuteur une
femme peu ordinaire, — intelligente et possedant quelque
culture comme le temoignent les citations assez frequentes
de Montesquieu, de J.-J. Rousseau et d'autres. Sans doute,

l'orthographe en est d'une amüsante originalite et les libertes

que prend ä son egard Mme Ravy sont parfois excessives.

Cependant, la clef une fois trouvee, la lecture de ces pages
n'ofifre plus de difficultes.

*
* *

L'epoque ou Mme Ravy ecrivait ä son fils Henri etait sin-

gulierement agitee. La France signait un traite d'alliance

avec les Nord-Americains insurges contre la mere-patrie; la

Hollande s'alliait avec la France pour faire ä l'Angleterre
une guerre maritime. C'etait l'epoque de la neutralite armee
et du traite de Versailles reconnaissant l'independance des

Etats-Unis (1783). Mme Ravy n'ignore pas ces ev^nements;
elle n'y fait cependant guere allusion que lorsque les envois
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du Gap risquent de tomber en de toutes autres mains que
dans les siennes, ou encore lorsque sa belle-fille, en voyage
sur mer, risque d'etre capturee par quelque corsaire. II est

vrai qu'elle ne parle que rarement de la societe et des

moeurs de son temps dans les villes et les villages du pays.
Elle fait encore moins allusion au regime politique institue

par le gouvernement de LL. EE. Le peuple semblait avoir
des longtemps oublie la tragique fin du major Davel et l'on
n'en etait pas encore ä prevoir les terribles commotions de

la fin du siecle. A Bex — comme ailleurs — on vivait done

bien tranquille. II est probable qu'ä l'heure des recoltes on

s'y plaignait aussi de la faijon un peu rude, un peu abusive

dont les dimiers usaient du piton et de la raclette, — mais,

ce mauvais moment passe, on retrouvait le calme de l'habi-
tude et on ne s'insurgeait pas contre le regime paternel.
Pour sa part, Mme Ravy ne fait jamais entendre quelqu'une
de ces plaintes qui mettent en cause les autorites etablies.

II est evident qu'elle avait la crainte de Dieu et de LL. EE.
de Berne. Et puis, dans sa famille,il semble qu'il y ait eu un
chätelain et certainement eile avait un frere juge. Or, ces

hommes, fort consideres, donnaient ä leurs proches l'exem-
ple du respect et de la soumission. Mais si Mme Ravy neglige
de parier des rapports qui existaient alors entre les seigneurs
des bords de l'Aar et leurs sujets du pays romand, eile s'in-
teresse ä ce qui se passe au delä des frontieres cantonales;
eile en ecrit ä son fiis et il est probable que sa maniere de

voir sur ces ev£nements ne differait pas de ce qu'en pensait
la grande majorite des habitants du Pays de Vaud. C'est
lä ce qui nous interesse particulierement.

*
* *

Dejä en 1781, la tentative de Chenaux ä Fribourg, et les

suites de cette tentative n'avaient pas laisse Mme Ravy
indifferente. A la date du 7 mai, eile ecrivait ä son fils :
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« La ville de Gruyeres avec 6000 paysans se sont revolt6s;

on a dejä envoye 8000 hommes de Berne et on en prepare
davantage. M. Delentulus commandera cette armee. II est

parti de la cavalerie et trente-six pieces de canon. »

A ce propos, Mme Ravy constate que « c'est une affaire

qui inquiete le Corps helvetique », mais ce qui evidemment
est plus grave ä ses yeux, c'est que cette affaire « derange
bien des menages » et le sien en particulier : « Je vais me
trouver sans valet au fort des recoltes; le mien etant de la

compagnie commandeepourFribourg.» Cependant, en bonne

patriote, eile se resigne et constate philosophiquement que
* le service du prince va avant celui des particuliers », principe

qui parait 6tre encore ä l'ordre du jour dans certains
milieux politiques.

Le 10 aout, Mmc Ravy ecrit encore : « Les troubles de

Fribourg ne sont qu'assoupis. Nos troupes gardent encore
la ville. Les mecontents attendent qu'on leur rende justice;
ils veulent l'avoir; on la leur a promise. Si on les trompe,
le feu de la discorde se rallumera. Les compagnies du Pays
de Vaud ont suffi. »

Mme Ravy est contente; elle a retrouve son valet : « It
nest parti personne d'ici oü Ton est toujours de piquet pour
Geneve. » Nouvelle source d'inquietude. Que se passe-t-il
done ä Geneve?

L'histoire de ces troubles est connue. On sait qu'en 1762
le livre de J.-J. Rousseau, VEmile, fut lacere et brüle par la
main du bourreau. Cette execution, ordonnee par le gouver-
nement, donna lieu ä des plaintes assez vives, k des protestations

violentes. Elle remit plus que jamais aux prises les

negatifs, ou les hommes du gouvernement, et les represen-
tants ,soit les citoyens jaloux de leurs droits et ne negligeant
aucune occasion de les revendiquer.

En 1781, l'aristocratie genevoise, le parti des negatifs,
entrait de nouveau directement en lutte avec le peuple, en
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s'appuyant sur la France, l'une des puissances signataires du
traite de 1738 qui proscrivait les rassemblements populaires
aux fins de garantir la bonne harmonie entre les citoyens et
la paix de la ville. Cette paix n'en avait pas moins ete fre-

quemment compromise par des erneutes. En 1781, les

Representants ayant eu le dessus, Mme Ravy pouvait 6crire ä

la date du 15 juin : «II y a des troupes frangaises ä Versoix
et dans tout le pays de Gex. Zurich et Berne vont envoyer
les leurs. Geneve est bientot desert; tous les negatifs ont
decampe; les castes sont plus brouill^es que jamais. »

Les inquietudes que Mme Ravy temoigne au sujet des

troubles de Geneve avaient sans doute une cause generale,
mais aussi une cause plus speciale. Dans cette ville, en proie
aux agitations populaires, eile possedait des parents dont
eile parle souvent. Ceux-ci se sont bierr d'abord refugies ä

Begnins, mais « tomme on voit de lä l'infortunee patrie des

Genevois et qu'on entend le canon », — ils cedent ä l'invi-
tation de leur parente et viennent ä Bex jouir de son hospi-
talite. Iis y resteront tant que les troubles dureront « ce qui
est fort dans le pot au noir ». Lä-dessus, Mme Ravy, ecrivant
le 31 mars 1782, parle de « l'affreuse crise ou est Geneve >.

Si les troubles risquent de durer longtemps, c'est que Geneve
« va etre bloquöe par trois petites armies : 2000 hommes ä

Carouge de troupes piemontaises, autant de suisses entre Nyon et
Coppet et on ne sait pas encore de combien de frangaises dans le

pays de Gex. On ne sait pas non plus le but de ces troupes Les
citoyens et bourgeois tiennent seize otages negatifs. Si l'on yeut
les forcer ä perdre leur liberty, ils sacrifieront les otages et se

detruiront eux-memes, en sorte que la crise est des plus terribles.
Trente-deux de nos grenadiers sont partis hier; il y a encore 4000
hommes commandos au cas que les Frangais soient 6000 et tout
cet appareil guerrier est fort desagrdable par les suites qu'on en
redoute. Dieu ait pitiö des Genevois ».

*
* *

Le 8 avril, nouvelle erneute; coups de feu, mort d'hom-

mes; les Representants triomphent. Mais Geneve, cernee par



— 5o —

les troupes alliees, est sommee de se rendre. Le 2 juillet, les

Representants capitulent et leurs chefs prennent la fuite. Le

12, Mme Ravy ecrit ä son fils :

Le 3 du courant, les trois armdes de France, du Piemont et des

Suisses entrerent dans la ville en tres bon ordre; elles y observent
la plus exacte discipline; il est defendu sous peine de mort ä aucun
soldat d'entrer dans les maisons. Les generaux ont rdtabli les
choses dans l'dtat ou elles dtaient avant la derniere prise d'armes
et travaillent de concert ä retablir la Republique, mais il n'y a que
les Ndgatifs qui sacbent grd aux puissances de leurs bons offices.
Le parti representant fuit ä gros bouillons. Depuis le 9 avril, il
etait sorti de Geneve 8000 ämes. Depuis l'entrde des troupes, il en
est sorti 5 ä 6000, la plupart pour n'y rentrer jamais. lis se repan-
dent dans les pays voisins oü on les regoit. Plusieurs passent en
Italie. L'dmigration continue malgrd la süretd qu'on promet. Une
garnison de 1500 hommes garde la ville; savoir 700 Frangais,
500 Sardes et 300 des nötres. Le surplus des armees campe aux
environs; les premiers vers Cornavin, les seconds ä Plainpalais, les
troisibmes du cötd de Rive. Les otages sont libres; vingt et un
demagogues exiles ä vingt lieues. Voilä l'dtat des cboses dans ce
moment. Nous sommes farcis de natifs, de citoyens et bourgeois
avec leurs femmes et leurs enfants. Cette revolution fera epoque
dans les annales de ce siecle; eile est aussi extraordinaire qu'inat-
tendue. Les gens senses pensent que, revenus du premier effroi,les
Genevois regagneront leurs foyers; leur situation est penible, on
ne peut que plaindre l'humiliation d'une cite aussi florissante.

C'est ä propos de ces evenements que nous avons eu dejä
l'occasion de dire dans la Revue historique que Claviere,

Duroveray et cinq autres furent bannis de Geneve et se

refugierent ä Paris1.

En 1783, les troupes alliees tiennent encore garnison ä

Geneve. Mme Ravy l'annonce ä son fils dans ces lignes, les

dernieres qu'elle ait ecrites sur ce sujet :

28 juillet. Que diras-tu de ton oncle Fayod qui fait le gendarme
ä Geneve? II est parti il y a cinq semaines avec sa compagnie et
le metier de guerrier si tard lui coüte beaucoup. Ces maudits Genevois

rendent leurs allids tributaires de leurs sottises. Nos EE. sont
trfes lasses de ce train qui est tres dispendieux pour l'Etat et tres

1 Revue historique vaudoise, annee 1908, p, 175.
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onöreux pour les sujets qui paient de leur personne, mais sans la

garde des trois puissances combinfes pour les soumettre, ils se

döchireraient quoique desarmds. Vingt families de reprdsentants
vont s'etablir ä Bruxelles, les Odier en töte. Ces vingt families

emportent avec elles six millions.

*
* #

Les lettres de Mme Ravy, lettres toutes privees nous le

savons, expriment cependant bien, croyons-nous,le sentiment

qui regnait alors au Pays de Vaud, comme ä Berne et dans le

reste de la Suisse, au sujet de l'humeur combative des Genevois.

On les blämait, — et, tout ä la fois, on les plaignait.
Que ne demeuraient-ils pas fraternellement unis, sans qu'il
füt necessaire de leur faire subir l'humiliation de « la garde
des trois puissances combinees! »

J. Cart.

LES SEPULTURES PREHISTORIQUES

DE CHAMBLANDES

et leur signification pour l'ethnologie de la Suisse

(Suite.)

Si nous laissons maintenant de cote les sepultures ä cistes

de pierre de l'äge de la pierre polie pour nous occuper des

documents anthropologiques provenant des stations lacus-

tres neolithiques, nous voyons que les Palafittes de cette
periode n'ont pas seulement livre une tres grande quantite
d'objets d'industrie, mais que Ton atrouve aussi dans l'epais-
seur de leur couche archeologique (Kulturschiehi) des osse-

ments et, en particulier des cranes humains, qui nous rensei-

gnent sur les caracteres anatomiques et morphologiques de

ces peuplades prehistoriques.
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